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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE ( 1" et 3e cl%ibres ). 

(Présidence de M. le baron Séguier. ) ' 

Audience solennelle dit 8 janvier. 

\ous avons rendu comp(«, dans le numéro du 3i mai 1826, des 

-inouïes qui avaient eu lieu à i'audience de neuf heures de la pre-

mière chambre , dans une cause de la légitimation par mariage sub-

ornent de la demoiselle Marie-Honorine Robert. Elles furent inter-

rompues lorsque la Cour eut reconnu que la cause était susceptible, 

de la solennité d'une grande audience. 

M
c
 Plougoulm , avocat de la demoiselle Manc-Honorine Robert , 

appelante d'un jugement du Tribunal de Rambouillet, s'est exprimé 

ainsi: , . . ' 
« Messieurs , les faits de cette cause sont très simples j et , ce qui 

n'est pas un moiudie avantage , ils sont constans et prouvés par des 

actes irrécusables. Vous en verrez naître deux questions très graves, 

^lorsque la maternité est certaine, que l'enfant a une longue pos-

session d'é'tat , est-il besoin d'un acte écrit pour la reconnaissance? 

La mère indiquée dans l'acte de naissance,, n 'Ct t-elle pas valablement 

représentée par les témoins que la loi charge de faire la déclarati,oii ? 

La reconnaissance faite par le père dans l'acte de naissance n'a-t-clle 

pas effet à l'égard de la mère, quand elle s'y trouve indiquée, et 

qu'elle avoue cette indication? a° La légitimation a-t-elle lieu de 
plein droit à l'égard des enfans reconnus? 

Marie-Honorine Robert est née le I
e

' pluviôse an II ; sa mère Ma-

lic-Marthc Le Chasseur est indiquée par le grand-père , Jean-Baptis-

te Robert , chez qui l'accouchement a lieu. Dans cet acte de naissan-

ce, Charles-Adrien Robert, fils du précédent, se reconnaît père de 

l 'enfant. Marie- Honorine est nourrie , élevée par sa mère. 

Deux ans après, mariage de la denioi selle Le Chasseur et de Char-

les- Adrien Robert. L'enfant reste toujours dans la famille. 

Eu loi 1 , décès du père; eu 1014, convpcatiou d un conseil de fâ-

mille , sur la demande de la veuve , afin de faire nommer un subro- I 

gé-tuteur. Elle se dit tutrice légale de Marie- Honorine, 'qu'elle pré-

sente comme née du mariage. Les membres du côté paternel sont: le 

grand-père et les deux oncles Suptile etGarillot , aujourd'hui les ad-
versaires. La subrogée-tutelle est acceptée par le sieur Suptile. 

En 1823 , arrive une petite succession, celle de Marie-Geneviève 

Ledoux, et de Jean-Baptiste Robert, sou second mari. Marie-Hono-

rine doit y représenter son père , et partager avec ses deux oncles les 

sieurs Suptile et Garillot. Ceux-ci la repoussent et prétendent qu'elle 
n'a point été reconnue par sa mè;e. 

Jugement du Tribunal de Rambouillet qui admet ce système. 

Point de reconnaissance de la part de la mère, et ainsi pas de légiti-

mation; de plus, quand même il y aurait reconnaissance, pas de dé-

flation de vouloir légitimer, et la nécessité de cette déclaration ré-
sulte de l'art. 33 1. 

M'Plougulm s'attache à détruire ces deux motifs. Il oppose d'a-

bord deux fins de non-recevoir. Les sieurs Suptile et Garillot ne sont 

}
)a

s lecevables à contester ce qu'ils ont reconnu. Or, dans l'acte de 

'«*4 > ils ont reconnu Marie-Honorine pour leur nièce et pour la fille 

* Marie-Marthe Le Chasseur; ils ont avoué sa possession d'état. Cet 

eu n'est point une erreur, puisque le fait n'est pas contestable. 

■ 'ais, diront-ils , nous n'avons pu, par notre aveu, lui conférer un 

état qu'elle n'avait pas. Non, vous ne l'avez pas pu; car cet état, elle le 

possède depuis plus de vingt ans, et votre volonté n'y peut rien. Dis-

'"iguez d'ailleurs entre l'intérêt privé et l'intérêt public. Si la recon-

naissance, telle qu'elle existe, avait quelque chose de contraire à la 

loi ou à l'ordre public, la combattre est le devoir du ministère ptr-

"'ic et non le vôtre, et certes nous ne craignons pas qu'il élève la 
v
°ix eu ce sens. Quant à vous, vous ne pouvez contester la qualité 

T
le

 vous avez reconnue. Lisez la cause Provost; des frères venaient 

disputer a leur sœur l'état qu'ils avaient avoué. Sur la plaidoirie de 

T" pupin , qui commençait alors son éclatante et laborieuse carrière, 

a Cour repoussa leur demande, parce qu'ils avaient reconnu l'état 
U

Ç leur^sœur, et qu'ils n'agissaient que pour un vil et modique in-
térêt. • * 

L'avocat oppose une seconde fin de non-recevoir tirée de l'art. 3 M; 

possession d'elat, conforme à l'acte de naissance. 

A.u fond, M
e
 Plougoulm établit une distinction entre la reconnais-

sance du père et celle de la mère. La recherche de la paternité n'est 

pas permise, parce que la paternité, toujours mystérieuse, n'a sa 

pieuve que dans la conscience du père. S'il ne peut être convaincu, 
1
 «e peut être recherché. Ainsi , hors le mariage et hors le cas de 

rapt , la reconnaissance de là part du père doit être expresse; elle doit 

être authentique, afin qu'on soitassuréqu'ellc est libre. Au contraire, 

la nature elle-même offre la maternité à tons les yeux. Lamère peui-

è*rc recherchée , puisqu'elle ne peut se cacher. Aussi tous les genres 

A. preuves sont admis. Dès-lois la reconnaissance ne doit pas èiiv 

aussi rigoureuse que de la part du père; autrement la recherche de 

la maternité serait illusoire. Eu principe, dès que la maternité est 

constante , l'identité de l'enfant certaine par la possession d'état, la 

r connaissance est aussi complète qu'e.le le serait par un acte authen-
tique. Ici l'avocat cite l'ar.ét Le Y assort 

« J'ai encore, dit-il , l'avantage de m'appuyer sur là jurisprudence 

d,' la Cour , et sur unecauseoù l'un de nos modèles, M« Hennequin, 

commençait à montrer cette éloquence si pleine d'entraînement et 

charme, parce qu'elle a son principe dans une drue haute et 
pure. »

 y
 . . • , 

L'arrêt Le VaBSor confirme le principe énoncé par l'avocat. Il v .i 

plus loin : l'acte écrit existe , dit-il , dans la cause. 

- L'art. 56 indiqucles personnes qui doivent déclarer l'accouche-

ment. Elle donne pour cette déclaration un erractère d'authenticité k 

leur témoignage ; ils représentent la mère , que son état empêche de 

comparaître à l'acte. Son aveu ratifie leur déclaration, et rend là mère 
^Ile-même partie dans l'acte. 

I D'ailleurs, l'art. 33(i ne laisse aucun doute. Quand le père qui re-

formait l'enfant indique la mère , et que celle-ci avoue l'indication
 t 

■a reconnaissance a aussi effet à son égard. L'avocat cite plusieurs ar-
rête à l'appui de cette interprétation. 

, Sur le second motif du jugement, qu'une déclaration formelle de 

bt part des parons est nécessaire , M
e
 Plougoulm s'étonne que les ju-

ges soient tombés dans une telle erreur. L'ancienne jurisprudence 

autorisait la légitimation de plein droit par le mariage subséquent. 

■Notre Code n'a rien changé a ce principe. Le mot pourront, dans 

l'art. 33i , n'énonce pas une faculté laissée aux païens, mais unea;;-

tilude des enfans à recevoir la légitimation. Cet arbitraire , s'il était 

vtm& aux païens , serait bien immoral. Ils pourraient donc conserver 

•■ oein i .ôme de I sur hwriàge 'a bâtard'&e de leurs enfans déià nés \ 
La légitimation est pour les enfans une naissance plus pure que la loi 

leur donne , et pour les parons, l'honorable et douce réparation de 
leur faute. 

M
e

Lcpec, avocat de MM. Suptile et Garillot , adversaiïvs de la de-

moiselle Robert, a demandé et obtenu la remise de la cause' à hu.»-
tainç. 

COUR ROYALE DE PARIS ( i" chambre). 

( Présidence de M, le baron Séguier. ) 

Àudiehce du 8 janvier. 

Le Jils né en France d'un étranger domicilié ei inarié eh Franc/" 

depuis 1796, est-il soumis a la loi du recrutement, lorsque ce ,fils, en-

core mineur , na pu acquérir par lui-même la qualité dè Français '.' 

Le Tribunal d'Auxerre , par jugement du a3 août 182G, a résolu 

négativement cette question et décidé en conséquence qu'Eugène 

Louis Weber, né en l'an XIY,du mariage de Pierre-Joseph Weber, 

prisonnier Piémontais, établi dans le canton de Chablis depuis 1796, 

serait rayé de la liste des jeunes gens appelés au service militaire 
dans le même canton , pour la classe de i8a5. 

M. Jaubert, avocat-général , a soutenu l'appel interjeté par M. le 
préfet de l'Yonne , stipulant les intérêts du gouvernement. 

« ]Nious prouverons , a dit ce magistrat , que ta sentence attaquée a 

confondu l'exercice des droits civils , qui ne s'obtient qu'à certaines 

conditions et la qualité de citoyen français, qui , aux termes des con-

titutiqns de 1791 , de l'an III et de l'an VIII s'acquérait par le seul 

fait de la résidence en France pendant un certain nombre d'années , 

l'acquisition d'un immeuble et un mariage contracté en France. Or, 

le sieur Pierre-Joseph Weber , Piémontais , est établi eu France de-

puis trente années; il s'y est marié, et son fils Eugène-Louis est né 

antérieurement au Code civil , dont les dispositions , sous ce rapport, 

ne seraient point applicables à la cause. Weber a suffisamment mani-

festé l'intention de se fixer en France à perpétuité , et son fils doit 

supporter les charges de cette résidence, parmi lesquelles se trouve l'o-
bligation du service militaire. » 

Tels sont les motifs développés dans le mémoire de M. le préfet de 
l'Yonne, et dont M. l'avocat-général donne lecture. 

M. le premier président : M. l'avocat-général , vous devriez faire 

rechercher un arrêt de la Cour, rendu darfs une espèce qui parait 

semblable. Le fils d'un étranger a été, quoique né en France, déclaré 
exempt du service militaire. 



M. l'avocat-génâral : Cet arrêt est ancien , et comme la date n'eu 

■était pas indiquée , nous n 'avons pu le retrouver. 
M. Blé , avocat de M. Weber père , stipulant pour son fils, SA livre 

à de courts déveioppemens, et conclut à la confirmation du jugement. 

Cette sentence, après avoir écarté un moyen d'imeoinpétence que l 'ar-

ticle 16 de la loi du «8 mars 1818 repoussait de la manière la plus 

formelle, et que M. le préfet ne reproduit plus, a statué en ces 

termes : 

Considérant que la naturalisation d'un étranger en France, emportant ab-

dication de sa patrie, la soumission à nos lois ne peut pas résulter du simple 

fait de résidence pendant quelque temps et à quelque époque que Ce fut , et 

qu'elle est soumise à des formalités et à des conditions que M. le préfet ne 
justifie pas avoir été remplies par Pierre Joseph Weber, et particulièrement 

au .moment de la naissance d'Eugène-Louis Weber ; que ce dernier , né fils 

d'un étranger, ne peut aspirer à la qualité de Français , qu'au moment où 

son âge lui permettra de remplir les conditons qui lui sont imposées . et en 

faisant à sa majorité les soumissions nécessaires pour le devenir, s'il est agréé 

par le gouvernement; 
L» Tribunal déclare en conséquence qu'Eugène-LouisWeber doit être rayé 

de la liste des jeuues gens appelés au service militaire , pour la classe de 182», 

dans le canton de Chablis, et condamne le préfet de l'Yonne aux dépens. 

Le défenseur termine en présentant comme peu conforme à la 

dignité du gouvernement, de vouloir faire déclarer un jeune homme 

cito\en Français malgré lui. Le jeune Weber approche de l'époque 

où il pourra'choisir entre la patrie de ses pères et le pays qui l'a vu 

naître. On n'a pas le droit dé faire ce choix pour lui. Voyez quelles 

en seraient les conséquences. La guerre peut éclater un jour entre la 

France et le Piémont, Weber fils peut être forcé à porter les armes 

contre une patrie à laquelle il n'a pas renoncé; et s'il était fait pri-

sonnier, si les autorités Piémoutaises décidaient , malgré lesdécisions 

d« nos Tribunaux, qu'il n'a pu devenir Français, ce malheureux 

serait donc impitoyablement fusillé ! 
La Cour remet a huitaine le prononcé de l'arrêt. 

— On appelle ensuite une cause toute semblable , dans laquelle 

le Tribunal d'Avalon a jugé non soumis à la loi du recrutement , 

le fib du sieur Hesse , ancien prisonnier Yesphalien , qui s'est établi 

tailleur d'habit, à Lyle-sur-le-Serin , arrondissement d'Avalon , en 

M. JaVibcrt conclut au nom de M. le préfet de l'Yonne à l'infirma-

tion de la sentence , dont le bien-jugé est défendu par M" Armet. 

La seule lecture de ce jugement d'Avalon , dans lequel ont été 

T.ippelés tous les anciens édits et ordonnances, les articles des dif-

férente» constitutions sur la naturalisation , et qui contient un im-

mense détail de faits et de questions de compétence ou du fond à dé-

cider , a duré plus de vingt minutes. 
Le prononcé de l'arrêt est également renvoyé au lundi i5. 

TRIBUNAL DF/I" INSTANCE. ( 4° chambre ). 

(Présidence de M. Janod. ) 

Audience du 0 janvier. 

Nous avons rendu compte dans le n° du 3i décembre, des plai-

doiries de M" Couture, pour le sieur Saint-Laurent Verdier , et dé 

M* Demolombe , pour le sieur Marcadée , l 'un et l 'autre marchands 

de cannes et d'équipages, le premier rue de Richelieu, n° 95 , et le 

second rue du Mont-Blanc, u" 4- , 
A l'ouverture de l'audience de ce jour , M» Mitouflet, avoué, a 

pour le sieur Yerdier, pris des conclusions par lesquelles il articule 

et met en fait que le sieur Marcadée vient de changer l'enseigne qui 

fait l'objet du procès, mais qu'il offre de prouver , tant par titres que 

par témoins , qu'elle existait encore au moment des pl.-iidoiries. 

Le Tribunal a rendu son jugement en ces termes : 

Attendu que la bonne foi qui doit régner dans le commerce, ne permet 

pas qu'nn marchand s'empare , de quelque manière que ce soit , du nom d 'uu 
autre marchand , et des avantages attachés à ce nom ; 

Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause , que quelles que soient 

les précautions prises par Marcadée, pour éluder l'action de Verdier ou de 
son successeur, il n'a réitéré ce mot Verdier, dans son enseigne et dans les 

cartes par lui distribuées , que dans l'intention de s'attribuer les avantages at-
tachés au nom de Verdier , chez lequel il avait précédemment travaillé -, 

Attendu que cette intention résulte notamment, quant aux cartes, de la 
dimension plus grande des lettres composant le mot Verdier; 

Attendu qu'il est constant entre les parties, que Marcadée n'a jamais ob-
tenu de Verdier ou de son successeur le droit de se servir du nom de Ver-

dier ; 
Le Tribunal ordonne que dans la huitaine de la signification du présent 

jugement , Marcadée fera disparaître le mot Verdier de l'enseigne et de l'in-

térieur de sa boutique, sinon et faute par lui de ce faire dans ledit. délai et 
îcelui passé , autorise le sieur Laurent" Verdbr fils à faire disparaître ledit 

mot desdits lieux, et à se, faire assister, s'il y a lieu, du commissaire de police 

du quartier de Marcadée , de la force armée , et des ouvriers à ce nécessaires , 

ordonne audit cas qu'il sera remboursé par Marcadée des frais pour y par-
venir , et sur les quittances des ouvriers ; fait défense à Marcadée de faire im-
primer ou distribuer aucune carte ou facture où il s'intitulerait élève de Ver-

dier , l« condamne eh outre aux dépens. 

.__ -j^»sr r— . 

s^adressant au Tribunal : « Messieurs V' M. le sous-préfet 

le jugement que vous avez rendu à l'audience d'hier,
 mn 

Poseï 
aKït. 

iteje 

serait 

JUSTICE CRXMXlfEX<Iji:. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST. 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du 3o décembre. 

M. le sous-préfet , qui a constamment assisté aux débats , 

maive et le commissaire du police Parison sont présens. 

lettre de M. h: préfet , et je vous prie de vouloir bien ordonner "' >" 
en soit donné lecture par le greffier. » *u 

Me Bernard : Le Tribunal a autorisé M. le sous-préfet à dé 

au greffe , et quand il le jugerait convenable, la lettre dont il
 s

' 

Le dépôt doit s'effectuer légalement; toute lecture qui serait fai 

cette pièce avant l'accomplissement des formalités voulues 

aussi contraire à votre jugement qu'à toutes les règles. 

M. le sous-préfet insiste. M. Y illencuve se lève , et dit qu'jj 

étonné de voir M. le sous-préfet s'ériger ainsi en adjudant de l'a ^ 

sation. 

M. lé sous-préfet : Monsieur, telle n'est aucunement mon i
Ptt

,. 

tion , et personne ici ne fait plus que moi des vœux pour l'entier su 

cès de la défense. 

Le Tribunal , attendu que le dépôt de la lettre n'a pas été effectué 

au greffe , déclare qu'il n'v a pas Yienuin i'êlat d'Ordonner la lectm . 

Cet incident terminé, M. le procureur du Roi demande qu'on e 

tende M. le maire èt le commissaire de police Parison , pour foujrnj 

des explications sur quelques unes des dépositions de la dernière aj 

dience. 

Ou donne connaissance à Mi le maire des déclarations de MM. li-
vêque aîné et baron Roujoux. ( Voir notre n° du t> janvier. ) 

M. le maire : Il est bien vrai que j'ai eu une .conversation avec 1! 

Lévêque sur la soirée du 8; mais je n'ai point dit que j'avais vu poK 

ter un coup de baïonnette; j'ai dit seulement que j'avais vu les baïon-

nettes s'abaisser, que l'on m'avait rapporté qu'il y avait eu quel, 

qu'un de blessé, et j'exprimai à M. Levêque les regrets que j'en au-

rais; j'ajoutai que celte scène m'avait vivement ému. Quanta M le 

baron Roujoux , je le connais depuis vingt-cinq ans , et nous nous 

portons , je le pense, une estime mutuelle. J'avoue que c'est avec 

étonnement que j'ai entendu la partie de sa déposition , qui concen e 

les paroles de M. le préfet , lorsque la députation de la ville se pic-

senta devant ce magistrat supérieur. Quand M. le préfet fit la lecture 

de l'adresse des principaux habitans de la ville , je convins que l'ei:-

semble de cet exposé était vrai; mais lorsqu'on fut arrivé à celle 

phrase que l'on m'attribuait : Le Tartufe n'est point au répertoire ,t-

mainier, je vais l'y faire . mettre , j'observai que j'avais seulement 

dit : Je verrai à l'y faire mettre. Je déclare au Tribunal que le 

préfet n'a pas dit devant moi que j'avais été laissé maître d'accorder 

ou de refuser le Tartufe. Je n'eusse point gardé le sili nce; caiy'V 

vais sur le cœur en ce moment la preuve du contraire. ( M, le îraire 

veut ici parler de la lettre de M. le préfet. ) 

M" Couard demande le dépôt au greffe d'une copie certifiée delà 

lettre par laquelle le maire avait demandé l'autorisation de Vàmt 

représenter le Tartufe. Celte demande est rejetée. 

Le commissaire de police Parison est appelé. Il vent enlrerdc 

nouveau dans les détails de sa première déposition. Plusieurs dciei:-

seurs lui font observer qu'il ne s'agit pas de déposer une seconde 

fois. 
Le sieur Parison : Qu'il me soit permis de parler, puisque je suis 

accusé. 

Me Ledonné aîné : Si Monsieur est accusé , comment est-il A 

moin ? ^ 

M. le président invite MM. les défenseurs à laisser le témoin feu 

pliquer. 

Le si \ur Parison : Ces Messieurs pensent m'intimider. 

Me Duval : Cela ne serait pas facile. ( On rit. ) 

Le sieur Parison nie formellement avoir dit aux soldats : Piqua et 

servez-vous de vos armes. -

Le sieur Lévêque aîné est mis en présence du commissaire de po-

lice, et ii déclare avec énergie persister dans sa déposition , qui au 

surplus se trouve d'accord avec celles de plusieurs autres témoins. 

On continue l'audition. 
M. Chauchard , négociant , juge au Tribunal de commerce, faisait 

aussi partie av. la députation qui se rendit auprès de M. le préfet-J 1 

dépose des mêmes faits que M. le baron Roujoux. Il ajoute que u. 

le préfet reçut la députation 'avec bouté et bienveillance , et pi»'1111 

même son intervention pour qu'un voile fut jeté sur cette malheu-

reuse affaire. « M. le maire est présent, dit le témoin, je l'adjura 

sur l'honneur de déclarer si ce que je dis ici n'est pas la plus exact» 

vérité; nous étions tous placés près de M. le préfet, et chacun f 

nous a dû entendre ses réponses et ses observations. » 

M. le maire persiste à soutenir qu'il n'a point entendit M- llpf 

fet dire qu'il avait autorisé la représentation du Tartufe, et r.'Pj" 

à cet égard ce que nous avons déjà rapporté en parlant de la aep**^ 

lion de M. le baron Roujoux. « M. le préfet, dit-il , exprima c»' 1 ; 

bien il était fâcheux que dans la demande de cette pièce 

proposât que des allusions offensantes. » ,„ „>, 

M. Chauchard : Je dois.déclarer au Tribunal que M. le P'- elet 

nullement parlé d'allusions off ensantes. 
M. le sous-préfet demande de nouveau la lecture de la lettre; 

le Tribunal lui rappelle le jugement qui vient d'être rend
 ; 

D'autres témoins sont entendus et confirment les faits geae ^ 

Le
 FC

"S dépositions sont tellement favorables aux prévenus qu 1 » 

noncent à une grande partie des témoins assignés à décharge 1 

des faits particuliers.
 t jVf

c 
M. Riou-Khalet , fils, négociant, dit qu'il était en petite log^ , 

un de ses amis. Lorsqu'ils virent entrer les militaires et les 

tomber sur les spectateurs du parquet, ils s'écrièrent entu ^ 

Quelle horreur! Quelle abomination! Est-il possible que i 0 .
 ;i 

ainsi les citoyens! Le témoin déclare que des officiers se] eter gflt s 

M. le | traverse pour arrêter les soldats. Plusieurs même d'entre eux & 

vèrent aux prises avec des militaires et furent saisis au 

tr*"' 

;collet.Il a£r 



( a8> ). 

i , mielau'un dire en s'adressant a un officier : Pons auriez du lut 
[
 .'votre évée au travers du corps. « Quand leparquet fut évacue, 

V*%
 le

 témoin , je me penchai sur le devant de la loge et regardai 

^Céles bancs pour m*assurer si des spectateurs n'étaient pas restes 

1

 ' Àï'ïe cmmieFd^Solminihac dépose à peu de chose près dés mêmes 

tJn lieutenant d'infanterie de marine déclare qu'il né parvint à 
..: :

 t|ue
 grâce à sou uniforme. 

Tous attestent qu'ifs n'ont vu aucune canne levée ; .que personne 

sonpëa à faire la moindre résistance, et que de toutes les parties 

à Parquet on se précipitait sur la scène à travers les pupitres et les 
uqûets pour se soustraire aux coups de crosses et de baïonnettes. 

Audience du 1 janvier, 

le
 r

reffier donne lecture d'une lettre de M. Tourgouilhet de La 

loche, premier juge, par laquelle ce .magistrat fait connaître qu'il 

1 i est impossible de se rendre a 1 audience pour cause de maladie. 

\ la précédente séance tout le monde s'était aperçu de sa pâleur; 

ses collègues même lui avaient proposé de lever l'audience; mais il 

s
'v était refusé. . 

• On entend le dernier témoin , M. Qi 

j'aie. U dépose des faits déjà connus. ( 

!u
f
e

 , on lui dit qu'il manquait à sa pre 

ses collègues _ 

i\ était refuse. 

On entend le dernier témoin , M. Quesnel , pharmacien de la ma-

nne. U dépose des faits déjà connus. Quand le maire refusa le Tar-

tufe, on lui dit qu'il manquait à sa promesse. Le témoin ajoute qu'il 

cutrait si peu dans les intentions des citoyens de faire résistance que 

Je commissaire de police étant descendu au parquet, les jeunes gens 

l'aidaient à monter sur les bancs lorsqu'il avait à faire quelque ob-

servation. A l'entrée des soldats au parquet, un grand cri partit des 

îoj .es; on distinguait beaucoup de voix de femmes. Le parquet et les 

lopes furent envahis par les militaires qui frappaient sans distinc-

tion. U en vit quelques uns mettre la baïonnette au bout du fusil; 

un autre la tenant à la main en frappa un spectateur. De toutes parts, 

dit le témoin , on criait : Ce sont des assassins ! on nous assassine ! 

La liste des témoins est épuisée. On procède à l'interrogatoire des 

prévenus. Les questions qu'on leur adresse sont prises dans l'in-

struction secrète. Quelques prévenus observent qu'elles ne concor 
dent pas avec les faits révélés à l'audience. 

M
e
Couard demande que l'on n'ait aucun égard à une procédure, 

dont les défenseurs et leurs cliens n'ont pas eu la mordre connais-
sance , 

M. le président rappelle que déjà le Tribunal a prononcé que l'in-

struction préliminaire n'était consultée que pour y puiser des ren-
scignemens. 

Tout le monde remarque la facilité avec lacpielle s'énoncent les 

prévenus. Leur maintien et leurs discours décèlent une éducation 

soignée. Ils nient tous les faits que leur attribuent , quelques 

agens subalternes ou des soldats du régiment d'Hohenlohe, et qui 

consisteraient en voies de fait envers la force armée, ou en outrages 

proférés contre l'autorité. Ils déclarent qu'une telle conduite est loin 
de leurs principes 

L'interrogatoire est terminé à deux heures, et l'audience renvoyée 
au jeudi 4 janvier, pour entendre M. le procureur du Roi. 

TRIBUNAUX ETRANGERS, 

ESPAGNE. — Ségovie, 8 décembre. 

, ( Correspondance particulière. ) 

Ene cause remarquable par la singularité et la complication de ses 

meidens, le nombre des témoins entendus, les déclarations de l'ac-

cusée et les moyens employés pour en prouver la fausseté, vient d'ô-
tre jugée par le" Tribunal de cette ville. 

Le fils d'un assez riche meunier de Ségovie devint amoureux 

«une jeune fille, à peine âgée de quinze ans, dont je père, égale-

ment meunier, est dans l'aisance. Le jeune homme fut, àcequ'ibpa-
ïa

ù, assez promptemei.'. payé de retour, et la meunière le pressa bien-

tôt de l'épouser. Mais l'amant objecta quelques difficultés. Pour les 
Xa,

ncre , les parens de la jeune fille lui conseillèrent de dire qu'elle 
et,

ut ence nte. Elle commença dès lors à mettiesous sa robe des linges, 

ont la quantité et le volume allèrent progressivement croissant. Ce 

';
lla

gème réussit. Le jeune meunier épousa son amante , persuadé 

*l
u
 u sauvait son honneur et légitimait la naissance de son enfant. 

-
 a cl

'oira peut-être que le mariage fait , l'histoire est finie , et que 
JJ jeune femme 
* :, lon ami 

à toi 

ses coces 

oulu être 

va dire franchement à son mari le jour de s 

t'aimais , je t'en ai donné des preuves , j'ai y 
"

 a
 toi , je n'ai pas trouvé de moyen plus sûr que celui que j'ai ein-

, >
 et c

'
U8

t pour cela que je l'ai choisi ; mais je dois te désabu-

^ •*> je ne suis point enceinte , pardonne à ta femme une superche-

jjj "BU te prouve son amour. » Pas du tout. Elle continue , au con-

p*'^
a
 'entretenir dans son erreur, augmente chaque semaine le 

ne n chiffons et a même recours à de nouvelles ruses, que nous 
pouvons retracer ici , pour simuler une fausse couche. 
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:hant, les parens de la jeune meunière 
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 Ségovie, oir elle serait parfaitement 

's amis. 
i consentit au départ de sa femme , et il ne tarda pas à s'effec 

J-e mar 
tuer 

Il là l'V
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 uue nouvclie

 intrigue et la cause se < 

village qui 

dentistes et bar-
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 ces hvpocrates de 
] i, ,, '•t't01s médecins , chirurgiens 
«n» un d'eux avait 
uue Posuioa tout-à-fait 

accoucheurs . 

îtpour maîtresse une veuve qui se trouvait dans 

opposée àcelle de la meunière. Ce chirurgien 

est connu pour royaliste. Son collègue , au contraire, passa pour libé-

ral. Le premier qui avait été prévenu et mis dans le secret par les 

parensdelajeune femme, s'empres: a delà visiter dès qu'elle futan ivee 

à Espirdo , et convint avec elle qu'elle feindrait d'accoucher le même 

jour que la veuve , dont l'enfant serait apporté chez elle immédiate-

ment'après sa naissance. Il communiqua Ce pre-jet à cette dernière , 

qui j d'abord , l'approuva; mais lorsqu'elle eut accouché , elle ne 

voulut plus entendre parler de faire passer son enfant pour celui 

d'une autre , encore moins de s'ôter le droit et la possibilité d'avoir à 

charpie instant de ses nouvelles. Le chirurgien dit alors à la jeune 

meunière, quô la veuve avait fait une fausse couché; et l'enfant dis-
parut. 

Mais ce qu'il est bon de savoir, c'est quë le dit chirurgien avait fait 

entendre à la jeune meunière, dès les premiers jours de son arrivée , 

que pour éloigner tant soupçon il était convenable de faire appeler 

son. confrère. Celui-ci avait déjà fait plusieurs visites ; vovant 

que les symptômes qui précèdent l'accouchement ne se manifestaient 

pas , il avait recommandé qu'on vînt le chercher aux premières dou-

leurs, et avait passé deux jours et demi sans venir. Lorsqu'il reparut 

et demanda comment se trouvait la malade, on lui répondit qu'elle 

était assez bien pour son état, qu'elle avait accouché la veille. Le 

chirurgien , pique de ce qu'on avait fait l'accouchement sans l'appe-

ler, ne questionna pas davantage et se retira. Il avait à p< ine fait 

quelques pas dans la rue qu'on lui demande des nouvelles de la jeune 

meunière, et qu'il répond : Elle est très bien, elle est accouchée. 

Cette réponse, faite avec indifférence , ne fut pas perdue. Ses ennemis 

(car on en a toujours dans un village, et surtout dans un temps de 

réactions) en profitèrent pour le perdre. L'un d'eux alla trouver le 

curé du lieu et déclara que sa conscience lui commandait de faire uns 

révélation, qu'il pourrait transmettre à la justice, mais sans jamais 

dire son nom qu'il devrait regarder comme confié sous le secret de 

la confession. Il lui apprit alors que la jeune meunière avait accou-

ché tel jour, à telle heure , au vu et au sçu de tous les voisins, mais 

que son enfant avait été soustrait par son chirurgien - ac-

coucheur , le seul qui avait été à même de s'emparer de l'in-

nocente créature, et qui pour mieux dissimuler son rapt, n'avait pas 

hésité à dire, en pleine rue, devant plusieurs témoins, et sortant de 

chez la meunière, qu'elle venait d'accoucher. L'enfant ne paraissait 

point, le curé fit sa déposition à la justice, et le chirurgien libéral 
fut arrêté et jeté dans les prisons de Ségovie. 

Ce fut alors que le malheureux- déclara que la grossesse et l'accou-' 

chementde la jeune meunière n'avaientété que simulés, qu'il n'avait 

jamais vu le moindre signe de l'un ni de l'autre, et que ce qu'il avait 

dit dans la rue n'avait été qu'une répétition irréfléchie et dérisoire 

de ce qu'on lui avait dit chez la jeune meunière , à laquelle il n'avait 

pas même tàté le poulx. Il y avait quatre mois qu'il gémissait dans 

les prisons, sans que la justice eût encore rien fait pour découvrir son 

innocence et le rendre à la liberté; mais pendant ce temps sa famille 

avait cherché de côté et d'autre des témoins à sa décharge, avait pris 

note de tous les propos et recueilli çà et là toutes les paroles indiscrè-

tement échappées qui pouvaient éclairer les juges et les conduire à 

la découverte delà vérité. Lorsqu'elle fut èn état de leur présenter 

un faisceau de probabilités favorables au détenu, elle fit sa dépo-

sition , par suite de laquelle la jeune femme et son père furent arrê-. 
tés. 

On procéda aussitôt à leur interrogatoire. Le premier prétendit 

qu'il était entièrement étranger à tout ce qui s'était passé ; et la fille 

soutint qu'elle avait bien réellement été enceinte et avait accouché 

ap.ès trois jours de cruelles douleurs, par les soins du chirurgien 

détenu. Alors celui-ci forma une requête tendante à ce qu'une cour-

mission composée de chirurgiens et d'accoucheurs fût chargée de 

faire un rapport. La requête fut admise et le rapport fut favorable au 

prévenu. Soumise à un nouvel interrogatoire et pressée par la força 

des raisons de M. le juge-instructeur, embarrassée par la subtilité de 

ses questions, la jeune: meunière avoua enfin toute l'intrigue à la-

quelle elle s'était prêtée : elle déclara que tout ce qu'elle avait dit et 

fait l'avait été par l'ordre de son père, qui l'avait menacée plusieurs 

fois de la tuer si elle n'obéissait pas; elle ajouta qu'on lui avait fait 

prendre malgré elle une foule de boissons et de médicaiiicns pour 

produire une fausse couche apparente; elle nomma la vieille femme 

qui l'avait aidée dans ce projet; elle déclara que son père avait tout 

combiné d'avance avec le médecin royaliste d'Espirdo, qu'il lui 

avait ordonné de rester un mois au lit, de faire diète et de prendre 

des boissons pour altérer sa figure et la pâlir, lesquelles boissons lui 

avaient été présentées par le médecin ; elle dit de plus que c'était son 

père qui , pendant le mois avant son prétendu accouchement et les 

cinq semaines qui le suivirent, l'avait empêchée d'aller à la mess:: , 

Pavait fait se confesser et communier et l'avait forcée à aller en 

cérémonie à l'égliseoù il avait fait disepourelle une messe de rel<-

vailles. Elle révéla les projets du chirurgien; mais lesavcuxde la fille 

furentdémentis par le père qui persista dansses premières dénégations, 

etclle-même, quinze jours après, les rétracta enalléguantqu'ellen'a-

vait consenti à .ces déclarations que pour faire plaisir à la justice. 

Malgré ces tergiversations , toutes L\s personnes qui avaient été en 

rapport soit avec la jeune meunière , soit a vec la veuve , soit avec le 

chirurgien, ont été assignées comme témoins, au nombre de 

plus de trente , et les dépositions ont entièrement confirmé les pre-

miers aveux. La déposition de la veuve a été remarquable par la fran-

chise avec laquelle elle a déclaré que le chirurgien lui avait plu, 

qu'elle l'aimait , et que vaincue par ses instances , elle avait pris les 

tisanes et les médicamens qu'il lui avait donnés pour la faire avor-

ter. Elle raconta avec la même ingénuité que lorsqu'elle sentit remuer 

son enfant , vers le huitième mois de sa grossesse, elle avait consenti 

à le laisser emporter chez la jeune meunière, mais que lorsqu'elle 
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éprouva le? premières douleurs l'amour maternel fut plus fort que 

toutes les suggestions de son amant, et qu'elle ne voulut plus des-

lors entendre parler de se séparer de Ifenfaiit , auquel elle allait don-

ner le jour. Elle ajouta qu'elle-même elle portait plainte contre le 

père de cet enfant , l'accusait lui seul de sa disparution , et le récla-

mait avec instances, qu'elle ne l'avait jamais vu , mais qu'elle l'avait 

entendu crier , et qu'elle voulait l'avoir; que depuis sa naissance elle 

le redemandait en vain, et était brouillée a mort avec son autant', qui 

ne voulait pas le lui donner; , „ 
Immédiatement après cette déposition , le chirurgien fut arrêté et 

incarcéré comme prévenu : i" d'avoir travaillé à i'avortement d'un 

enfant, délit qu'augmentait sa qualité de père duditenfant; 2° d'avoir 

'dérobé à sa mère et nourrice naturelle ledit enfant, immédiatement 

après sa naissance; 3° d'avoir donné la mort audit enfant , crime 

.'dont il sera déclaré coupable , et comme convaincu duquel il sera 

puni, s'il ne le retrouve pas et ne le représente pas vivant. 
Aussitôt après cette arrestation, le corregimierito( Tribunal de 

première instance) de Ségovie a rendu, relativement aux trois autres 

personnes emprisonnées, lejugement suivant : 
« Attendu qu'il est suffisamment prouvé par les débats que la jeu-

» ne meunière n'a pas été enceinte et couséquemment. n'a pas ac-

» couché; 
» Que le chirurgien don *** ( le libéral ), ne peut pas être coupable 

» du rapt d'un enfant qui n'a pas existé; 
» Que le père de la jeune meunière, le sieur...., a non-seulement 

« favorisé les supercheries et stratagèmes de sa fille , dont le moindre 

» but était de tromper son mari , mais encore qu'il a été l'âme de 

» toute cette intrigue , a menacé sa fille de lui ôter la vie , l'a empê-

» chée de laisser jouir son mari des droits d'époux, et lui a fait pren-

» dre des nrédicamens qui pouvaient nuire à sa santé ; 
» Le Tribunal renvoie le chirurgien don*** do la plainte intentée 

» contre lui , le déclare pleinement innocent et ordonne sa mise im-

» médiate en liberté; . 
» Déclare ne pouvoir suivre l'accusation envers la jeune meunière, 

» parce qu'elle n'a pas l'âge fixé , à cet effet , par les lois , la juge as-

y> sez punie , en sa qualité de mineure , par la prison déjà soufferte , 

'» et lui recommande d'être à l'avenir plus circonspecte et meilleure 

» épouse ; 
» En ce qui concerne le père , le condamne à une amende de 5oo 

» ducats et aux frais du procès ( un ducat vaut a fr. 90 ) ; lui adresse 

» les remontrances les plus sévères et le place pendant dix ans sous 

>> la surveillance spéciale de l'autorité. » 
L" chirurgien royaliste est dans les prisons, et l'instruction de son 

procès se poursuit avec activité. Sous en rendrons compte. 

ANGLETERRE. 

Les journaux anglais se sont beaucoup occupés de la condamation à la 

peine capitale prononcéeà Londres contre le libraire White, convaincu 

d'avoir incendié sa propre maison pour frauder une corapagnie d'as-

surances. Le bruit s'était répandu que White avait obtenu un sursis 

indéfini ; mais tout-àveoup l'ordre fatal de l'exécution est arrivé , et 

elle a eu lieu mercredi dernier. White qui avait reçu à cinq heures 

du matin les secours de la religion , a supplié le sheriff et les sous-

sheriffs de permettre que ses bras fussent attachés avec deux mou-

choirs , au lieu de l'être avec des cordes. Cette permission lui a été 

accordée , et comme il versait des larmes , les exécuteurs attendris 

ont à ce qu'il paraît assez mal rempli leur devoir. Au moment terri-

ble et lorsque le plancher de la plate-forme s'est abattu sous les pieds 

du patient , White qui avait déjà secoué et rejeté au loin le bonnet 

abaissé sur ses yeux , a dégagé ses makis et s'est cramponné à la corde; 

mais les exécuteurs se précipitant au bas de l'échafaud , l'ont tiré par 
les pieds , et cette malheureuse tentative n'a abouti qu'à prolonger 

de quelques secondes l'horreur de son supplice. Une femme, nom-

mée Amélie Roberts , condamnée à la même peine pour vol , a été 

conduite sans connaissance sui l'échafaud , et est restée insensible à 

«es affreux préparatifs. Le Courrier anglais rapporte que ce spectacle 

révoltant, a fait une vive impression sur la multitude. 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 

PARIS, 8 JANVIER. 

— L'appel interjeté par MM. Moléon et Filleul-Baugé , du juge-

ment qui les" condamne à six mois de prison et 3oo fr. d'amende, 

pour tentative de corruption non suivie d'effet, envers des préposés 

à l'administration militaire de l'armée d'Espagne', sera plaidee de-

vant la Cour royale ( chambré des appels de police correctionnelle ) , 

le mercredi 17 de ce mois. 

— Le sieur Auguste Imbert , auteur de la Biographie des libraires , 

vient d'interjeter appel devant la Cour royale , du jugement qui l'a 

condamné à 4oo fr. d'amende. 

— Les gajtçons boulangers , exposés toute la nuit à une chaleur ar-

dente, ne se font guère scrupule, s'il faut en croire leurs maîtres, de 

vider les bouteilles dont ils peuvent s'emparer. C'est presque un 

usage établi , quelque fâcheux qu'il soit; mais il ne faut pas briser 

les serrures. Baieul , gendre chez le sieur Sureau , traduit aujourd'hui 

devant la Cour d'Assises, était accusé d'avoir forcé un cadena. 

arriver jusqu'à la cave de son bourgeois, où il avait sdiistr- ' 

bouteilles de cassis. Billard figurait à côté de lui comme 

Po:i 

plice. Baieui, honnête père de famille , est convenu du fait" sr?1 

pal; mais il a nié les circonstances aggravantes. Il a d'ailleurs'1 " " 

constant que toute la boulangerie avait profité du larcin. En • ^ 

quence , et sur la plaidoirie de M' Cramai I , leur défenseur, lç
s
C°" S'"" 

sés ont été acquittés. M. Jacquinot-Codard , président, dans un 

hortation touchante , les a engagés à effacer par leur condu' 

Heure une faute toujours grave 
lté 

ex-
Postù 

Après eux ônt comparu sur les bancs des accusés deux jeunes 

âgées de dix-sept ans, les nommées Marie- Louise Giroire et 4 1 ' 

Lcmeray, arrêtées déjà plusieurs fois comme filles publiques et 
vol. Aujurd'hui on les accusait d'avoir soustraità M. Broun m&F0 .' 

anglais, une montre d'argent avec une chaîne et des cachets'en 0 

M. Broun avait depuis près de six semaines des relations uni 

avec la fille Giroire , qu'il connaissait sous le nom d'Augustine & 

gent. Il l'introduisait le soir uans son hôtel garni, place Cambra ? 

anglais, une montre d'argent avec une chaîne et des cachets' en" or60 '" 

M. Broun avait depuis près de six semaines des relations intj
m 

iej 

j-a octobre dernier , cette fille présenta à M. Broun une jeune fc ' ^ 

qu'elle disait être sa sœur. M.. Broun leur fit fête; mais à rT'1 '1' 

étaient-elles parties, que voulant remonter sa montre, il y
e

'!e 

trouva plus, La probité de ces dames lui parut suspecte. Tout;,, i,' 

aurait gardé peut-être un silence prudent; l'Anglais porta plainte 
donnant le signalement exact de celles qu'il soupçonnait. Quejq»! 

joursaprès , rencontrait la fille Giroire , il parvint à l'arrêter lui 

me et reconnut pour sa complice la fille Lemeray, qui lui était rénn 

sentée par le commissaire de police. 1 

A l'audience, ces deux filles ont nié se connaître , quoiqu'il fù t 

prouvé qu'elles avaient été arrêtées ensemble. M. Broun a renouvelé 

sa déclaration avec un flegme anglican; mais le jury n'a pas penté 

sans doute , que dans des affaires de cette nature, les déclarations du 

plaignant fussent suffisantes pour motiver une condamnation , et les 

accusées ont été acquittées. 

Errata. Une faute typographique qu'il importe de rectifier s'est 

glisséeà la fiudu réquisitoire prononcé avant hier par M. Delapalme 

dans l'affaire du Courrier f rançais.. Dans la 7e colonne, çf ligne, au 

lieu de ces mots : Quel journal s'est abstenu d'entretenir le publiait 

cette erreur? il faut lire : de ses terreurs ? 
— Dans le n° d'hier, cours de M. Hennequin , 5e alinéa , p. a-8, 

l re colonne , au lieu de : La voix du demandeur ne devient que trop 

faible , lisez : La tâche du demandeur ne devient que trop facile. 

Même page , -i" colonne , au lieu de : C'est une loi impure, lisez: 

C'sst une loi impie. . » 

— La lettre suivante nous est adressée, en nous laissant libres de 

la publier ou de ne pas la publier. En la publiant , nous croyons 

remplir un devoir. 

Monsieur le Rédacteur, 

• Je viens de lire dans la Gazette des Tribunaux , du 7 janvier, un 

article où je suis nommé. 
On dit qu'on a recueilli avec une scrupuleuse exactitude les parofa 

que j'ai adressées a Monseigneur le duc de Bordeaux , à l'occanm 

du nouvel an , et on donne une version dont on garantit la fidélité. 

Je n'ai point tenu le discours qu'on me prête; voici mes paroles: 

« Madame permettra que je souhaite une heureuse année à sa jeune 

» et belle famille : bonne et sage mère , qu'elle ne craigne pas que 1» 

» flatterie se mêle à ce que je dirai. 
» Monseigneur, pour faire des heureux et pour l'être vous-memf, 

» vous serez juste; vous aimerez la vérité; vous encouragerez ceui 

» qui vous la diront à vous la dire toujours. Vous souviendrez-**»*) 

» quand vous serez grand , de ce que vient de vous dire un vie)llarJ 

» à cheveux blancs? » 
Sur la réponse affirmative du prince , j'ai ajouté : 
« Voilà une promesse , que nous écrirons tout-à-l'heure sur no 1 

» livre , pour qu'on s'en souvienne toujours.* » 
J'ai l'honneur d'être avec un sincère attachement, etc. 

MABBOIS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

DÉCLARATIONS — Du 5 janvier. 

Salomon Levy, colporteur, rue du Chaume , n° i5. 

Jouy , marchand boucher à Bercy. 

Du 8. • ' 

Wormser, marchand de soies, rue Feydeau, n' 20 

Clairin, serrurier , rue des Vinaigriers, u" 25. 
Fraucart , entrepreneur à Grenelle. 

ASSEMBLÉES DES CRÉANCIERS. — Du 9 janvier iS'V 

9 h. Brion. Cbaudronier. M.Dupont,! juge-commissaire.^ ^. ()nS 

juge-commissaire. 

2 h. Alot. Vérifications. M. Hamelin , 

;.! iuee-commissaire. ." -<J* 
Il r/4Gardio. Vérifierons- ^ 

,-,
!

9
h. r /2 Loviat. Vérification 

IMPRIMERIE ANTHELME BOUCHER , RUE DES BONS-EINFAJNS, N° 34-


